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 Permettre aux stagiaires d’acquérir les 

savoirs et compétences nécessaires au 
management et à la gestion du service 
de sécurité incendie, pour tenir le rôle de 
conseil du Chef d’Etablissement et de 
correspondant des commissions de 
sécurité et d’accessibilité, pour participer 
à la gestion des risques quotidiens, pour 
suivre les obligations de contrôle et 
d’entretien des installations techniques 
de sécurité et pour suivre le budget du 
service. 

 

 Le SSIAP 3 permet d’occuper les 
fonctions de chef de service de sécurité 
incendie. 

 
 
 
 

 
 

 Conforme au programme 
réglementaire 

 Contenu détaillé au verso 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 PREREQUIS 

Diplôme de niveau IV (ou VAE) ou ERP2 
ou IGH 2 avec 3 ans d’expériences ou 
SSIAP 2 avec 3 ans d’expérience. 
Diplôme SST ou PSC1 ou AFPS et DSA. 
 

 
 PUBLIC  

Salariés d’entreprise en CIF ou dans le 
cadre du DIF – période de 
professionnalisation 
Demandeurs d’emploi en contrat de 
professionnalisation 
Individuels payant 

 

 CALENDRIER  
De Septembre à Juin  

 

 DURÉE 
224 heures (examen inclus) 

 
 

 RYTHME  
30 semaines : 7 heures le Lundi 
+ la dernière semaine : le lundi et le mardi 

 
 

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES  
Alternance de périodes d’apports 
théoriques et d’exercices pratiques 
Visites de sites ERP 
 

 
 VALIDATION  

Certification SSIAP 3 
Epreuve écrite 1 : QCM 
Epreuve écrite 2 : Rédaction d’un rapport 
Epreuve orale 

 

 LIEU DE FORMATION  
 
Lycée Les Huisselets – MONTBELIARD 
 
 
 

 
 

 



EN SAVOIR PLUS… 
 
 

CONTENUS DETAILLES DE LA FORMATION 
 

 MODULE 1 : LE FEU ET SES CONSEQUENCES                                  12 HEURES 

 Les principes d’éclosion et de développement du feu 
 Définir et appliquer la réaction et la résistance au feu 

 
 MODULE 2 : LA SECURITE INCENDIE ET LES BATIMENTS             60 HEURES 

 Reconnaître la typologie et le type de structure d’un bâtiment 
 Se situer sur un plan d’architecte en vue d’appliquer la réglementation incendie  
 Connaître et savoir utiliser la trame d’analyse d’un projet de construction 

 
 MODULE 3 : LA REGLEMENTATION INCENDIE                                      70 HEURES 

 Expliquer l’ordonnancement de la règlementation  
 Classer un bâtiment en fonction de la règlementation 
 Appliquer les obligations règlementaires aux différents types de bâtiments 
 La réglementation accessibilité 

 
 MODULE 4 : GESTION DES RISQUES                                                        22 HEURES 

 Analyse des risques 
 Réalisation des travaux de sécurité 
 Documents administratifs 

 
 MODULE 5 : CONSEIL AU CHEF D’ETABLISSEMENT                                                      6 HEURES 

 Effectuer un compte rendu oral ou écrit et rédiger un rapport 
 Actualiser ses connaissances des textes applicables 
 

 MODULE 6 : CORRESPONDANT DES COMMISSIONS DE SECURITE                             12 HEURES 

 La composition, le rôle des commissions de sécurité et l’importance des relations entre elles 
 Contrôler et tenir à jour le registre de sécurité 
 

 MODULE 7 : LE MANAGEMENT DE L’EQUIPE DE SECURITE                                                    26 HEURES 

 Les principes de gestion du personnel et des moyens  
 Assurer une autorité dynamique 
 Le code du travail applicable aux salariés 
 

 MODULE 8 : LE BUDGET DU SERVICE DE SECURITE                                                                     8 HEURES  
 La réalisation des budgets  
 La fonction achat 
 Gérer les contrats de maintenance des installations de sécurité 
 
 

 
 

EVALUATION 
SSIAP 3 

 
 

Epreuve écrite 1 : QCM de 40 questions portant sur l’ensemble du programme              1 heure 
Epreuve écrite 2 : Rédaction d’un rapport, à partir de plans d’un établissement d’un ERP  
                              de 1ère catégorie avec plusieurs activités               2 heures 
Epreuve orale     :  Jury                                                                                                                                  15 mn/stagiaire 
 
 


